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ARTICLE 21 

(Art. L. 253-8 du code rural) 

 

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« A défaut, l’autorisation de mise sur le marché est annulée pour le produit incriminé. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Le projet impose un comportement aux producteurs mais ne prévoit aucune sanction au 
non respect de la règle posée. Dès lors, l’obligation ainsi édictée n’a aucune force. 

 

 

 

 

 

 

 

 


